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Note : !Ŧƛƴ ŘΩŀƭƭŞƎŜǊ ƭŜ ǘŜȄǘŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ǘƻǳǘ Ƴƻǘ ŞŎǊƛǘ ŀǳ ƎŜƴǊŜ ŦŞƳƛƴƛƴ 

 ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜ ƎŜƴǊŜ ƳŀǎŎǳƭƛƴ Ŝǘ ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

5ƻŎǳƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ нл ŀǾǊƛƭнллрΣ ƭŜ мф 
avril 2006, le 24 avril 2008, 16 juillet 2008 et le 26 mai 2010. 
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INTRODUCTION 
 

À notre CPE, les portes que nous ouvrons sont celles de la découverte de soi et des 
autres, de son estime, de sa confiance, de sa tolérance, du respect de soi-même et de 
ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ Řǳ ǇŀǊǘŀƎŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǾŞƘƛŎǳƭŞŜǎ Ŝǘ 
concrétisées dans notre CPE par le jeu, la comƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΣ ƭŜ ǇŀǊǘŀƎŜΣ ƭŜ 
ǇƭŀƛǎƛǊ ŘΩŀǇǇǊŜƴŘǊŜ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜΦ 

À notre CPE, les enfants sont des participants actifs tout comme le personnel et les 
parents.  

Votre enfant est notre priorité et ensemble, nous nous assurons de son développement.  

 

1. PRÉSENTATION DU CENTRE DE LA PETITE ENFANCE 

 

Le centre de la petite enfance (CPE) est une corporation sans but lucratif 
incorporée en vertu de la partie III de la Loi sur les compagnies. Le centre est 
reconnu et subventionné par le ministère de la Famille et des Aînés. 

La corporation détient un permis du ministère de la Famille et des Aînés donnant 
le droit au centre de recevoir 138 enfants dans deux (2) installations et un permis 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŘŜ {ǘ-Eustache. 

À Antoine-Séguin, les places sont ainsi réparties : 10 places pour des poupons de 0 
Ł мт Ƴƻƛǎ Ŝǘ сл ǇƭŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ му Ƴƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
maternelle. À Grande-/ƾǘŜΣ ƴƻǳǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭƻƴǎ су ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ му Ƴƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ 
fréquentation de la maternelle.  

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ǎŜǇǘ όтύ ƳŜƳōǊŜǎ 
dont 6 parents utilisateurs du service de garde et un membre issu du milieu des 
affaires ou du milieu institutionnel, social, éducatif ou communautaire. 

ChaqǳŜ ǇŀǊŜƴǘ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ /t9 [ŀ 5ŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ŀ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
ou sur divers comités de travail selon les besoins déterminés par le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

Depuis janvier 2010, le CPE détient un site internet (www.cpeladecouverte.com) 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ /t9 Ŝǘ ƭŜǳǊ 
ƻŦŦǊŀƴǘ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳȄ ǇƘƻǘƻǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ ƻǴ ǎŜǳƭǎ ƭŜǎ 
ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ Ƴǳƴƛǎ ŘΩun code ont accès.  
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Le centre de la petite enfance est membre du Regroupement des centres de la 
petite enfance des Laurentides et du Conseil québécois des centres de la petite 
enfance (CQCPE). 

 

2. ORIENTATIONS GÉNÉRALES 

Le centre de la petite enfance offre des services de garde aux enfants, de la 
ƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΦ 

Le centre de la petite enfance répond aux conditions prévues par la Loi sur les 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŞŘǳŎŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳΩŀǳȄ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀŘƻǇǘŞǎ Ŝƴ 
vertu de cette loi. 

Le ceƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƻŦŦǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
santé, la sécurité, le développement et le bien-être des enfants de 0 à 5 ans, dans 
un milieu stimulant et adapté. 

La collaboration entre le personnel et les parents contribue à développer un 
sentiment de sécurité affective auprès des enfants.  

Le programme éducatif est basé sur les principes suivants : 

× Chaque enfant est un être unique. 
× [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞΦ 
× [ΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƎent de son développement. 
× [ΩŜƴŦŀƴǘ ŀǇǇǊŜƴŘ ǇŀǊ ƭŜ ƧŜǳΦ 
× La collaboration entre le personnel éducateur et les parents contribue au 
 ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

 

bƻǳǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛƻƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŞŘǳŎŀǘƛǾŜ ƻǴ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƭƛōǊŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 
choix, à son rythme et selon sa personnalité, dans un milieu structuré et encadré, 
sans compétition, sexisme ou violence. Le respect des autres et de son 
environnement est au centre de son développement. 

/ƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ŜƴŦŀƴǘǎ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ des dimensions du 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řǳ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎƻƛǘ : socio-affective, morale, 
ƭŀƴƎŀƎƛŝǊŜΣ ŎƻƎƴƛǘƛǾŜ Ŝǘ ǇǎȅŎƘƻƳƻǘǊƛŎŜΦ [ΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ǎƻǳǘƛŜƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǳǘƛƭƛǎŜ ǳƴŜ 
ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘΣ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩŜǎtime 
ŘŜ ǎƻƛ Ŝǘ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΦ 

bƻǘǊŜ ŎŜƴǘǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘŜǳȄ 
installations. 
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RÈGLES DE RÉGIE INTERNE DU CPE 
 

 

1.  ASSURANCES 

 

Le centre de la petite enfance détient une assurance commerciale combinée avec 
une responsŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ Ϸ рΣ лллΣлллΦ 

 

2. I9¦w9{ 5Ω!CC!Lw9{ 

 
Service de garde : 

Le centre de la petite enfance, en installation, est ouvert de 7h à 18h du lundi au 
vendredi. 

 Bureau :  

Le siège social est situé au 512 Antoine-Séguin et les heures de bureau sont de 
8h30 à 17 h du lundi au vendredi. 

Les parents utilisateurs des installations peuvent être reçus en dehors des heures 
normales, soit entre 7h et 8h30 ou entre 17h et 18h en prenant rendez-vous.  

 

3. RETARD 

 
Des frais de 1$/minute par famille, sont exigés du parent, quelle que soit la raison 

du retard. Ces frais sont comptabilisés ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŜƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ. 

[Ŝ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ǎƛƎƴŜǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ǊŜƳǇƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴΦ [Ŝǎ 
frais seront chargés au parent sur son état de compte. 

[Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŎǉǳƛǘǘŞǎ Řŝǎ ƭŀ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜΦ 

 

4. HEURES DE PRÉSENCE 

 
tƻǳǊ ŀǾƻƛǊ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ Ł ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǊŞŘǳƛǘŜ όтϷύΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴ 
maximum de 10 heures par jour de service de garde. 
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Les frais de dépassement des 10 heures réglementaires par jour sont fixés à 3$ 
pour chaque heure excédentaire. 
 

5. FRAIS DE GARDE 

 
La contribution réduite est fixée à 7$ par jour. 

 
Tel que mentionné dans le Règlement sur la contribution réduite aux articles 11,12 
Ŝǘ моΣ ǳƴ ǇŀǊŜƴǘ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄŜƳǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ : 

 

 ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ ǊŜœƻƛǘ ǳƴŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ-
ŜƳǇƭƻƛ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Řǳ ǊŜǾŜƴǳ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ 
solidarité sociale et ce pour un maximum de 2 journées et demie ou 5 demi-
journées de garde par semaine. 

 

 ǳƴ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǾƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ 
services sociaux et les services sociaux pour autochtones cris, selon le cas, 
ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ǉǳΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ǎƻƛǘ ŜȄŜƳǇǘŞ Ŝǘ ǎƛ ŎŜƭǳƛ-ci répond à certaines 
conditions présentes dans le règlement. 

 

6. MODE DE PAIEMENT 

 
À titre indicatif, le centre de la petite enfance remet au parent utilisateur, à tous 
les mois, son état de compte. Le paiement doit être effectué au début de chaque 
mois. Le CPE peut avoir en sa possession des chèques postdatés (minimum 1 mois) 
et encaissables le jeudi de chaque semaine. 

 
¢ƻǳǘ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ Ŏƛƴǉ όрύ ƧƻǳǊǎ ƻǳǾǊŀōƭŜǎ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ 
rappel sǘƛǇǳƭŀƴǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ǎΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 
de règlement fait dans les cinq (5) jours suivant la réception du rappel. À défaut de 
ǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǎƻƳƳŜ ŘǳŜΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ǎŜ ǾŜǊǊŀ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ : 

 
ü ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ garde ; 

5ΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ǎƛ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ƴŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ǉŀǎ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ŏƛƴǉ όрύ ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜŦǳǎŞ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǳ 
Centre. 

 
 

6.1 Des frais de service de 10 $ seront exigés si un chèque est retourné par votre 
institution financière. Si cela devait se reproduire une deuxième fois, 
ƭΩŀŘƳƛǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ǎŜǊŀƛǘ ǊŜŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜΦ 
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6.2 Tous les frais inhérents au recouvrement sont à la charge des parents. 
 

7. CALENDRIER 

 
Le parent paie le tarif habituel lors des congés fériés suivants : 
 

 [ŀ ǾŜƛƭƭŜΣ ƭŜ WƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!ƴ Ŝǘ ƭŜ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ϝ 

 Le Vendredi Saint   

 Le Lundi de Pâques 

 La fête de la Reine 

 La Saint-Jean-Baptiste* 

 La Fête du Canada*    

 La Fête du Travail 

 [Ω!Ŏǘƛƻƴ ŘŜ DǊŃŎŜǎ    

 La veille, le Jour de Noël et le lendemain * 
 
* Congés reportés (jours ouvrables), si besoins il y a. 

 
 

8. CONGÉS DE MALADIE ET VACANCES 

 
Le parent doit payer le tarif habituel lorsque son enfant est absent pour cause de 
maladie ou vacances. 
 
[Ŝ ǇŀǊŜƴǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊŀ ŘΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ Řǳ ŎƻƴƎŞΦ [Ŝ 
ǇŀǊŜƴǘ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƛǎŜǊ ƭŜ /ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŘŀǘŜǎ ŘŜ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ ƭŜ ом 
mai. 

 
 

9. DÉPART 

 
[Ŝ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜƳŜǘǘǊŜΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƛƎƴŞΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘŜƴǘŜ 
ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ " ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŜǳȄ όнύ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ł ƭŀ 
direction, le parent devra payer la moins élevée des sommes suivantes : soit 50$, 
soit une somme représentant au plus 10% du prix des services qui ne lui ont pas 
été fournis.  

 
¦ƴ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ǊŜœǳǎ ǎŜǊŀ ǊŜƳƛǎ ŀǳ ǇŀǊŜƴǘ ƭƻǊǎ 
de son départ. 
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10. FERMETURE TEMPORAIRE 

 
En cas de fermeture pour cause hors de contrôle du centre de la petite enfance 
(tempête, bris de chauffage, feu, etc.), le parent sera avisé par téléphone ou lettre.  

 
Si la fermeture survient pendant la journée, les parents seront avisés par 
téléphone de venir chercher leur enfant. Cette journée sera facturée. 

 
 

11. ADMINISTRATION DES MÉDICAMENTS ET ENTREPOSAGE DES PRODUITS 
TOXIQUES 

 
Voici la description des articles 116, 117, 118, 119, 120 et 121 du règlement sur les 
centres de la petite enfance ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘŀƎŜ Ŝǘ 
ƭΩŜƴǘǊŜǇƻǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΦ 

 
 

Ç Article 116 
 

Le prestataire de services de garde doit s'assurer qu'aucun médicament n'est 
administré à un enfant sans l'autorisation écrite du parent et d'un membre 
du Collège des médecins du Québec. 

Dans le cas d'un médicament prescrit, les renseignements inscrits par le 
pharmacien sur l'étiquette identifiant le médicament font foi de 
l'autorisation du médecin. 

Nonobstant le premier alinéa, de l'acétaminophène peut être administré et 
de l'insectifuge être appliqué à un enfant sans autorisation médicale, pourvu 
qu'ils le soient conformément au protocole prévu à l'annexe II. Des gouttes 
nasales salines et solutions orales d'hydratation peuvent être administrées 
et de la crème pour le siège à base d'oxyde de zinc, de la lotion calamine et 
de la crème solaire peuvent être appliquée à un enfant sans autorisation 
médicale, pourvu qu'elles le soient avec l'autorisation écrite du parent. 

 
Ç Article 117 
 

Seule la personne désignée à cette fin, par écrit, par le prestataire de 
services de garde, la personne qui la remplace en cas d'urgence ou la 
remplaçante occasionnelle peut administrer un médicament à un enfant. 
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Ç Article 118 
 

Sauf pour l'acétaminophène, les solutions orales d'hydratation, l'insectifuge, 
la lotion calamine, la crème pour le siège à base d'oxyde de zinc et la crème 
solaire, le prestataire de services de garde doit s'assurer que seul un 
médicament fourni par le parent puisse être administré à un enfant. 

L'étiquette du contenant de ce médicament doit indiquer le nom de l'enfant, 
le nom du médicament, sa date d'expiration, sa posologie et la durée du 
traitement. 

 
Ç Article 119 
 

Sauf pour la crème solaire et la crème pour le siège à base d'oxyde de zinc, le 
prestataire de services de garde doit s'assurer que l'administration d'un 
médicament à un enfant est consignée au registre tenu à cette fin par la 
personne qui l'a administré. 

À ce registre doivent être inscrits le nom de l'enfant, le nom du médicament 
ainsi que la date et l'heure auxquelles il a été administré, la quantité 
administrée et la signature de la personne qui l'a administré.  

 
 
Ç Article 120 
 

Le prestataire de services doit s'assurer que les médicaments sont étiquetés 
clairement et entreposés, dans un espace de rangement réservé à cette fin 
hors de la portée des enfants, à l'écart des denrées alimentaires, des 
produits toxiques et des produits d'entretien. Le titulaire d'un permis doit 
tenir cet espace de rangement sous clé. 

Nonobstant le premier alinéa, les solutions orales d'hydratation, les gouttes 
nasales salines, les crèmes pour le siège, les crèmes solaires et l'auto-
injecteur d'épinéphrine n'ont pas à être entreposés sous clé et les solutions 
orales d'hydratation n'ont pas à être conservées à l'écart des denrées 
alimentaires. De plus, la responsable d'un service de garde en milieu familial 
doit entreposer les médicaments à l'usage des enfants qu'elle reçoit 
séparément des autres médicaments utilisés dans la résidence où elle 
fournit le service. 
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Ç Article 121 
 

Le prestataire de services de garde doit s'assurer que les produits toxiques et 
les produits d'entretien sont étiquetés clairement et entreposés dans un 
espace de rangement réservé à cette fin hors de la portée des enfants. Le 
titulaire d'un permis doit tenir cet espace de rangement sous clé. 

 

12. SANTÉ 

 
Tout enfant présentant des symptômes importants pouvant affecter son bon 
fonctionnement (diarrhée, fièvre, vomissement, toux ou écoulement nasal 
important) ou de maladies contagieuses (réf. : Les infections en milieu de garde du 
ministère de la Famille et des Aînés) ne sera pas admis au centre de la petite 
enfance ou sera retourné à la maison. En cas de maladie contagieuse, le parent 
Řƻƛǘ Ŝƴ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ /t9 ƭŜ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘŜ ǇǊƻǇŀƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƛǊǳǎΦ  

 
Si le /t9 ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀǳ ǇŀǊŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ ǾƛŜƴƴŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ǇƻǳǊ 

consulter un médecin, il serait impératif que le parent le fasse dans les plus brefs 

ŘŞƭŀƛǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘΦ 
 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŧŀƛǘ оуΦнȏ/ ŀȄƛƭƭŀƛǊŜ ŘŜ ŦƛŝǾǊŜ όƴƻǊƳŜǎ évaluées selon le 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ Řǳ aC!ύ ǎŜǊƻƴǘ ŀǾƛǎŞǎ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŜǳǊ 
enfant et des mesures prises par le centre. 

 
Ĕ Le parent doit aviser le centre de toute absence de maladie ainsi que la 
 raison qui la motive. 
 
Ĕ Le parent est tenǳ ŘΩŀǾƛǎŜǊ ƭΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜ ǳƴ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘ 
 ŀǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀǘƛƴΦ 

 
[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎǳǊ 
demande. 

 

13. th[L¢Lv¦9 5Ω!5aL{{Lhb 

 

13.1 La clientèle 

Les enfants qui fréquentent le centre de la petite enfance habitent  
St-Eustache et ses environs. 
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13.2 $ƎŜ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 

Le centre de la petite enfance accueille les enfants âgés de 0 mois à cinq 
ans qui ne fréquentent pas une classe de maternelle. 

 

13.3 5ƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
exigés par le centre de la petite enfance et le MFA. Les renseignements 
fournis demeurent confidentiels. 

 

13.4 Fréquentation 
 

Tous les enfants doivent être inscrits pour des journées complètes.  

 

13.5 Critères de sélection 

Les critères de sélection sont respectés selon les disponibilités du centre 
de la petite enfance. Les critères sont : 
 

 ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜ ŀǳǉǳŜƭ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǎŎǊƛǘ 

 ordre ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ  .ƛƭŀ 
 

Sont priorisées les inscriptions faites pour : 

 ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ 
 ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ƻǳ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ; 

 aux enfants des employées permanentes ayant un besoin de garde  à 
 5 jours par semaine, dès ǉǳΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ 
 ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘΩŃƎŜ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ŀǳŎǳƴŜ  place ne 
 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜ ǇƻǳǊ 
 son enfant ; 

 les enfantǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŦǊŝǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ǎǆǳǊ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ 
 (fratrie) ; 

 les enfants référés par le CLSC Jean-Olivier Chénier en vertu du 
 ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎƛƎƴŞ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ƭŜ /[{/ Τ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ 
 services  spécialisés le Flores (déficience intellectuel, le Bouclier 
 (déficience  physique) et DPJ.(protection de la jeunesse) 

 les enfants inscrits cinq jours par semaine ; 
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 [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘ ŀȅŀƴǘ ŘŞƧŁ ōŞƴŞŦƛŎƛŞǎ ŘŜ ƴƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ  garde 
 

13.6  aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ 

 Les parents ǉǳƛ ŘŞǎƛǊŜƴǘ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŀƛƴǎƛ 
que pour toute information qui y est reliée doivent se référer à Bila 
[ŀǳǊŜƴǘƛŘŜǎ όōǳǊŜŀǳ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŞŜύΦ 

 
Après que le centre ait confirmé une place à un parent inscrit sur la 
ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci dispose de quarante-huit heures pour confirmer 
ƻǳ ƴƻƴ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ƻŦŦŜǊǘŜ ŜǘΣ Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛǾŜΣ ǇƻǳǊ 
ǇŀǎǎŜǊ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ 
son enfant. Après trois (3) essais téléphoniques sans réponse ou refus 
du parent, la place disponible est offerte au parent suivant sur la liste. 

 
13.7  Période de repos des enfants 

Afin de respecter la période de repos des enfants, il est demandé aux 
ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞes et les sorties au CPE entre 13h et 14h30. Si, 
pour des raisons exceptionnelles, le parent doit venir chercher son 
ŜƴŦŀƴǘΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ Ŝƴ ŀǾƛǎŜǊ ƭŜ /t9 Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŜǊ ǎŜǎ 
effets personnels. 

 

14. twh/;5¦w9 5Ω!wwL±;9 9¢ 59 5;t!w¢ !¦ /9b¢w9 

 
tƻǳǊ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǊǊƛǾŜ ŀǳ 
ŎŜƴǘǊŜ ŀǾŀƴǘ фƘолΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ Ŝǘ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ƭŜ /t9Φ 
 
[Ŝ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ŘŞǾşǘƛǊΣ ŎƘŀǳǎǎŜǊ Ŝǘ ǊŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎŀǎƛŜǊ Ŝǘ 
reconduire celui-ci à son local. Lors du départ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ŀǾƛǎŜǊ ǳƴŜ 
éducatrice. 
 
{ƛ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩŃƎŜ ƳƛƴŜǳǊ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ Řƻƛǘ ǾŜƴƛǊ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜ 
ǇŀǊŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛŞ ŘΩŜƴ ŀǾƛǎŜǊ ƭŜ /t9 ƭŜ Ƴŀǘƛƴ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ƻǳ Ŝƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŀƴǘ ŀǳ /t9 
durant la joǳǊƴŞŜΦ [Ŝ /t9 ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƧǳƎŜǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ŀǇǘŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŎŜǘǘŜ 
responsabilité. 
 
!ŘǾŜƴŀƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ Şǘŀǘ ŘΩŞōǊƛŞǘŞ ǾƛŜƴƴŜ ŎƘŜǊŎƘŜǊ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘΣ ƭŜ 
CPE refusera que celle-Ŏƛ ǉǳƛǘǘŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ 
afin ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
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Le parent doit, en hiver, enlever ses bottes et mettre les couvre chaussures prévus 
à cet effet, ceci dans le but de maintenir le centre propre et sec et prévenir les 
chutes. 
 

15. REPAS 

 
Le centre élabore des menus équilibrés en se basant sur le guide alimentaire 
canadien et en respectant la politique alimentaire entérinée par le CA en 
septembre 2008.  
  
[ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇŀǎ Ŝǎǘ : 
 

- 9h15 :   collation 
- 11h30 : dîner 
- 15h00 : collation 

 

Les menus sont établis sur un cycle de quatre (4) semaines et changent aux quatre 
Ƴƻƛǎ όƳŜƴǳ ŘΩŀǳǘƻƳƴŜΣ ŘΩƘƛǾŜǊ Ŝǘ ŘΩŞǘŞύ /Ŝǎ ƳŜƴǳǎ ǎƻƴǘ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ Ł 
ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘΦ 

Nous respectons la politique alimentaire sur les allergies ou intolérances 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ŜȄŎƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ŀǊŀŎƘƛŘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǆǳŦǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 
pouvant en contenir. Toute nourriture en provenance de la maison est interdite 
au centre. 9ȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ŜƴǘŜƴǘŜ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
ǇǊŜǳǾŜ ƳŞŘƛŎŀƭŜΣ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊΣ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜǎ 
ou intolérances alimentaires, un substitut ou complément au repas qui lui est 
servi.  
 
[ΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻǳŦŦǊŀƴǘ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘƻƭŞǊŀƴŎŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΦ 

 

15.1   Bonbons et autres friandises 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭŜǳǊ ŜƴŦŀƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ 
ōƻƴōƻƴǎ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ŦǊƛŀƴŘƛǎŜǎ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƳşƳŜ ƭƻǊǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴts comme 
ƭΩIŀƭƭƻǿŜŜƴΣ bƻšƭΣ tŃǉǳŜǎ ŜǘŎΦ 
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16. MATÉRIEL À FOURNIR PAR LE PARENT 

 

Les articles suivants sont nécessaires au fonctionnement et au bien-être de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ /ŜǳȄ-ci doivent être DÛMENT IDENTIFIÉS. 

 

V Vêtements de rechange (ensemble complet) 
V Un animal en peluche (au besoin) 
V Vêtement selon la saison (intérieur et extérieur) 

 
Pour les enfants du groupe des 0-17 mois :  

V Sa formule de lait déjà préparée 
V Les purées 
V Un gobelet ou trois (3) biberons (avec sacs si nécessaire) 
V Deux (2) suces si nécessaire 
V Deux (2) ensembles complets de vêtements de rechange 
V ¦ƴ όмύ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ 
V Crème de zinc (au besoin) 
V Couches   

 

Pour les enfants du groupe des 18 mois et portant des couches : 

V Crème de zinc (au besoin) 
V Couches 

 

 Tout le linge souillé doit être lavé au besoin par les parents.  

 

16.1 Attribution des casiers 
 

[Ŝ ŎŀǎƛŜǊ Ŝǎǘ ƭΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 
Chaque enfant a un casier à son nom. Ce casier est assigné en septembre 
lors des changements de groupe. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǾƛŘŜǊ ƭŜ ŎŀǎƛŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƧƻǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ŎŀǎƛŜǊ ǎŜǊǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƳŜǎǎŀƎŜ 
entre les parents et le CPE. Il est donc important de vider son contenu pour 
être au courant de tout ce qui se passe au CPE. 
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16.2 Doudou 
 

[Ŝ ǾŜƴŘǊŜŘƛ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘƻǳŘƻǳ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
casier pour son lavage hebdomadaire. Cet entretien régulier est très 
important pour éviter la prolifération des bactéries qui causent bien des 
désagréments. 

 

17. PARTICIPATION DES PARENTS  

 

5ƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ƻǴ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƴǾƛǘŞ Ł 
participer : 

 {ƻƛǊŞŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴǘǊŞŜ 

 Assemblée générale 

 wŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 
 

De plus, lors des sorties, la participation des parents est sollicitée et appréciée. 
Nous devons cependant établir un nombre maximum de participants. 

 

18. TENUE VESTIMENTAIRE 

 

Durant la période estivaleΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜǾǊŀ avoir un maillot de bain, une serviette, 
une casquette ou un chapeau bien identifié. 

9ƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƘŀōƛƭƭŞ Ŝǘ ŎƘŀǳǎǎŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ 
ǉǳΩƛƭ ǇǳƛǎǎŜ ŀƭƭŜǊ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 

[Ŝ ŎŜƴǘǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘŜƴǳ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜǘǎ ƻǳ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǊdus. Là est 
ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ōƛŜƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

 

19. PHOTOS  

 

¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ƻǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
prise de photo des enfants durant une activité sera demandée pour affichage au 
CPE, ainsi que pour figuration sur notre site internet. 
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20. PROCÉDURE DE TRAITEMENT DES PLAINTES  

 

a. ¢ƻǳǘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŀŘǊŜǎǎŞŜ Ł ǳƴŜ ŜƳǇƭƻȅŞŜ Řǳ 
CPE et qui touche une pratique générale ou régulière relativement à 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŘŜ ǇǊŜƳƛŜǊǎ ǎŜŎƻǳǊǎΣ 
ƭΩƘŀōƛƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇƻǊǘ ŘŜ ǎȅƳōƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎΣ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ 
activités et les jeux (etc.) doit être communiquée immédiatement à la 
directrice générale qui est la seule personne mandatée par le conseil 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘǊƛŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ 
ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƭŜ ƧǳƎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊŀ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜǘκƻǳΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

 

b. Pour toute plainte, la direction générale ouvre un dossier et remplit le 
ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜΦ 9ƭƭŜ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ŘŜ 
ǘŜƴƛǊ ƭŜǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł ǎΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ Ƴŀƛǎ ƴŜ 
ǇŜǳǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ ƭΩŜȄƛƎŜǊΦ 

 

c. Le plaignant peut formuler sa plainte verbalement ou par écrit. Dans ce 
dernier cas, la direction générale envoie un accusé de réception au 
plaignant. 

 

d. {ƛ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŀōǎŜƴǘŜΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ƭΩŀǇǇŜƭ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ 
ƴƻǘŜ ƭŜǎ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜ Ł ƭŀ Řƛrectrice générale le 
plus vite possible. Si la direction générale est absente de façon prolongée 
όǾŀŎŀƴŎŜǎΣ ŎƻƴƎǊŝǎΧύΣ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎŜ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
de la plainte. 

 

e. Si la plainte concerne un abus, un mauvais traitement, une agression ou un 
autre événement de même nature subi par un enfant, la direction générale 
Řƻƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭŜǊ ŀǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 
jeunesse. 

 

f. Si la plainte porte sur un fait ou une situation qui ne menace pas la sécurité, 
la santé ou le bien-être des enfants reçus (mésentente ou conflit entre un 
parent ou une éducatrice), le plaignant est invité à régler le litige avec la 
personne concernée. La direction générale aidée par la directrice de 
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ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ƻŦŦǊƛǊ ǎƻƴ ŀƛŘŜ ŀǳȄ parties pour aider à la résolution du 
problème. 

 

g. Si la plainte porte sur un fait ou une situation concernant le CPE et constitue 
un manquement à la loi ou aux règlements et menace la santé, la sécurité ou 
le bien-être des enfants reçus, la direction générale dresse un rapport écrit 
ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜΣ ŜƭƭŜ ǇŜǳǘ :  

 

i. /ƻƳƳǳƴƛǉǳŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊ 
que la situation soit corrigée et ne se reproduise plus. 

 

ii. Saisir le conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Ł ŀǇǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ 
Ŝǘ Ł ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴŎƭŜƴŎƘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ 
congédiement. 

 

iii. Avoir un deuxième entretien avec le plaignant et procéder à une 
ŜƴǘǊŜǾǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜΦ 

 

h. La direction générale infoǊƳŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
plaintes reçues, de leur nature et de leur traitement. 

 

i. [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ŜƴǘǊŀƞƴŞ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜΣ 
si elle est fondée, soit corrigée. 

 

j. Tous les dossiers de plaintes sont confidentiels et conservés sous clef au 
siège social du CPE. Seule la direction générale et la directrice de 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎΦ [Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ 
ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŀǳ /t9Φ 

 

 

21. RATIO PERSONNEL/ENFANTS 

 
[Ŝ Ǌŀǘƛƻ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǇƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘΩǳƴŜ όмύ ŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ Ŏƛƴǉ όрύ ǇƻǳǇƻƴǎΦ 
Le ratio pour les enfants âgés de 18 mois et plus peut varier, mais en aucun cas, ne 
dépasse le ratio moyen établi par le MFA ; soit une (1) éducatrice pour huit (8) 
ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ му Ƴƻƛǎ Ł о ŀƴǎ ŀǳ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ όмύ ŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ǇƻǳǊ ŘƛȄ όмлύ 
enfants de 4 ans.  
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HORAIRE TYPE DES ACTIVITÉS QUOTIDIENNES 
 

 

 7h à 9h Accueil 

 9h à 9h30 Hygiène et collation 

 9h30 à 10h Langage, causerie, chansons, comptines 

10h à 11h15                          JŜǳȄ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǊƛƎŞŜǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜ 

   JŜǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏƻƛƴǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊ ƻǳ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƻǘǊƛŎŜǎ 
 
 11h15 à 11h30                      AŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ 
 
 11 h30 à 12h15                     Dîner 
 
 12h15 à 12h30 Hygiène 
 
 12h30 à 13h Heure du conte 
 
 13h à 14h00                          Relaxation des grands 
 
 13h à 14h30                          Sieste pour les 18 mois, les 2 ans et les 3 ans 
 
 14h à 14h30                         Jeux calmes sur leur matelas  
 
 мпƘолΧΦ                                 wŞǾŜƛƭ ƎǊŀŘǳŜƭ 
 
 14h45 à 15h15                      Jeux coopératifs, jeux de groupe, danse, théâtre ou activité 
 dirigée 
 
 15h15 à 15h45                       Hygiène et collation 
 
 15h45 à 17h                            Jeux extérieurs 
 
 17h à 18 h                               Jeux libres dans locaux respectifs ou locaux de fermeture 
  
À tous les jours, lorsque la température le permet, il est obligatoire que les enfants aient 
ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ 
[ΩƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǇƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǘǊƛōǳǘŀƛǊŜ Řǳ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ 
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PROGRAMME ÉDUCATIF 
 

Le programme éducatif du CPE est basé sur les principes de base du programme 
éducatif du MFA (Accueillir la petite enfance), soit : 

 

1. PRINCIPES DE BASE 

 

j  Chaque enfant est un être unique 

Les enfants développent leurs capacités selon des séquences prévisibles. 
Chaque enfant adopte néanmoins un rythme de développement qui lui est 
propre. De la même façon, malgré le fait que les enfants puissent se 
ressembler, chacun manifeste dès la naissance des caractéristiques 
particulières qui lui confèrent une personnalité propre. 

 

k  [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ 
 

Le ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǘƻǳŎƘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ǎŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ : 
physique et motrice, intellectuelle, langagière, socio-affective et morale. Ces 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƛƴǘŜǊ ǊŜƭƛŞŜǎΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ Ŧŀƛǘ 
nécessairement appel aux autres et exerce ǳƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ /ΩŜǎǘ ǘƻǳǘŜ ǎŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 
interpellée à travers chaque transformation, aussi minime apparaisse-t-elle 
de prime abord. 

l  [ΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƎŜƴǘ ŘŜ ǎon développement 

Pour se dévelƻǇǇŜǊΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
physique et humain. Il est spontanément curieux et intéressé par ce qui 
ƭΩŜƴǘƻǳǊŜΦ [ŀ ǇŜƴǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞǎŎƻƭŀƛǊŜ ǎΩƛƴǎǇƛǊŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾƻƛǘΣ ŜƴǘŜƴŘ ƻǳ ǘƻǳŎƘŜΦ [ΩŜƴŦŀƴǘ ŀǇǇǊŜƴŘ ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ 
ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭΩŞŎƻǳǘŜΦ 

9ƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎƻƛΣ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ 
environnement. Il découvre les propriétés des objets en les manipulant et 
ajuste progressivement sa compréhension du monde en expérimentant, en 
ƻōǎŜǊǾŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ ŞŎƘŀƴƎŜŀƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 
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m  [ΩŜƴŦŀƴǘ ŀǇǇǊŜƴŘ ǇŀǊ ƭŜ ƧŜǳ 

[Ŝ ƧŜǳ Ŝǎǘ ƭŜ ƳƻȅŜƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŘΩƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴΦ Lƭ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƻǊŜǊ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜΣ 
ƭŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊΦ [ΩŀǇǇƻǊǘ Řǳ ƧŜǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŘŜǎ 
enfants ne fait aucun doute.  

[Ŝ ƧŜǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǘ 
ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Řƻƴǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
ŘƛǎǇƻǎŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƭŀƴƎŀƎŜΣ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ƳƻǘǊƛŎŜǎΣ ŜǘŎΦ [ΩŜƴŦŀƴǘ ƧƻǳŜ ŀǾŜŎ 
des matériaux naturels ou fabriqǳŞǎ ǉǳƛ ƭΩŀƳŝƴŜƴǘ Ł ƛƴǘŜǊŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ǎƻƴ 
environnement. Il utilise les matériaux de façon imprévue et inusitée. Tout 
Ŝǎǘ ǇǊŞǘŜȄǘŜ ŀǳ ƧŜǳ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ  /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻƴǘŀƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ 
expérience positive. 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ ƧŜǳȄΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƴƻǳǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŘŜ ǎes expériences, de ses 
ŞƳƻǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ŝǘ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ǾƻƛǘΦ Lƭ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜǎ Ŝǘ 
développe de nouvelles habiletés. Même si certains aspects de son jeu 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǘŞǊŞƻǘȅǇŞǎΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ȅ ŀǇǇƻǊǘŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ 
personnelles. Le jeu est une activité dont la caractéristique première est le 
ǇƭŀƛǎƛǊΦ 9ƭƭŜ ǎǳǇǇƻǎŜ ƭŜ ƭƛōǊŜ ŎƻƴǎŜƴǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ; elle ne peut lui être 
imposée. 

n  La collaboration entre le personnel éducateur et les parents contribue 
 au développement harmonieux de ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

5ŜǇǳƛǎ ǎŀ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘΩŀǘǘŀŎƘŜƳŜƴǘ Ł 
ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΦ /ΩŜǎǘ ŎŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ 
nécessaire pour se distancer, explorer son environnement, apprendre, 
devenir autonome. Progressivement, ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǾŜǊǊŀ ŜƴǘǊŜǊ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǳƴƛǾŜǊǎΣ 
ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ Ŝǘ ŜƴŦŀƴǘǎ ǉǳƛ 
ƧƻǳŜǊƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŀŎǘƛŦ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƛƭ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊŀΦ  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ que si 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴŜ ǎƻƭƛŘŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǎŜǎ 
ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ǉǳƛ ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŘŜǎ 
ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ƳǳǘǳŜƭƭŜΣ ŘΩŜƴǘǊŀƛŘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘΦ 5Ŝǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
harmonieuses entre le persoƴƴŜƭ ŞŘǳŎŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘƻƴƴŜƴǘ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǾƛǾǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǳƴƛǾŜǊǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ 
plus facilement. Cette collaboration est aussi très avantageuse pour les 
parents et le personnel éducateur. Les éducatrices et éducateurs 
ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ŎŜ ǉǳŜ Ǿƛǘ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ ƳƛŜǳȄ ǎƻǳǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƧƻǳŜǊ 
ƭŜǳǊ ǊƾƭŜΦ [Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎŜ ǎŜƴǘŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝǘ ǎŀǾŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǳƴŜ 
contribution à donner au centre de la petite enfance. Ils cherchent appui 
auprès du personnel ou lui offrent leurs ressources, selon les situations. 
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2. [Ω!a;b!D9a9b¢ 

 
tƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ǎŜƭƻƴ ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜΣ ǎŀ 
personnalité, ses goûts et lui permettre une interaction positive avec ses pairs, 
nous privilégions un aménagement par Ŏƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ 

 

j  [Ŝǎ Ŏƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
 

Chaque local est divisé en coins de jeux. Le contenu de ces coins est 
ŀƳƻǾƛōƭŜ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀōƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇƭƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƘŝƳŜ 
ǇǊŞŎƛǎΣ ŘŜ ǎǳǎŎƛǘŜǊ ǎŀƴǎ ŎŜǎǎŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŜǊ ƭŜ matériel 
ǇƻǳǊ ŀƛƎǳƛǎŜǊ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƳŜǊǾŜƛƭƭŜƳŜƴǘΦ [ΩŜƴŦŀƴǘ 
choisit lui-ƳşƳŜ ƭŜ Ŏƻƛƴ ƻǴ ƛƭ ǾŜǳǘ ƧƻǳŜǊ Ŝǘ ǇŜǳǘ ȅ ǊŜǎǘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ƭŜ ǾŜǳǘΦ 
Les contenus des coins de jeu sont accessibles aux enfants, à leur hauteur et 
permettent une activité autonome et constructive. Certaines consignes 
doivent être respectées dans les coins de jeu : le matériel doit être remis en 
ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜ Ŏƻƛƴ ŘŜ ƧŜǳΦ [Ŝǎ Ŏƻƛƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ 
ŘŜǎ ŞǘŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ǘŀǇƛǎ ƻǳ ŘΩŀƳŜǳōƭŜƳŜƴǘ Ŏonvenable, ils peuvent être 
modifiés ou déplacés en tout temps pour permettre des activités en grand 
ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ όƳƻǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŀƴǎŜΣ ŜǘŎΦύ 

5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ŘŜ 
travailleǊ Ł ǎƻƴ ǊȅǘƘƳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏƻƛƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŀǊƛŞǎ Ŝǘ 
bien définisΦ /ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŀƛŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ 
interpersonnelles de haut niveau tout en adoptant des comportements 
ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳΩil entreprend. 
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Les différents coins (à titre indicatif) : 

LES COINS MATÉRIEL UTILISÉ 

Lecture  Matelas et coussins 

 Bibliothèque avec livres de toutes sortes 

 Activités de pré-lecture, écriture (pochoirs, 
modèles de lettres, fiches de graphisme, 
ŎǊŀȅƻƴǎΧύ 

Blocs  Blocs de construction 

 Retailles de bois 

 Jeux à démonter 

 Boîtes de cartons, etc. 

Arts  Chevalet avec peinture 

 Panier contenant des matériaux recyclables 
όǊƻǳƭŜŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊǘƻƴΣ ŀǎǎƛŜǘǘŜǎΣ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘǎΧύ 

 Colle, ciseaux 

 Papiers de différentes sortes 

 /Ǌŀȅƻƴǎ όŦŜǳǘǊŜΣ ōƻƛǎΣ ŎƛǊŜΧύ 

 Pâte à modeler, etc. 

Manipulation  Casse-tête 

 Jeux de loto, de tri, de mémoire 

 Jeux sensoriels (odeurs, textures, goût, etc.) 

 Jeux pour enfiler, visser, etc. 

Eau et sable  Petits véhicules 

 Contenants pour verser 

 Entonnoirs, tasses à mesurer, etc. 

Sciences et expériences  Matériel de la nature 

 [ƻǳǇŜΣ Ƴƛƴƛ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇŜΣ ŀǉǳŀǊƛǳƳΧ 

 Expériences faciles à réaliser 

 Balance 

Jeux symboliques  Déguisements 

 Petite cuisine, épicerie, coiffeur 

 Petits bonhommes, château, animaux, ƳŀƛǎƻƴΧ 

Actif  Mini trampolines 

 Éponges à lancer 

 Quilles, etc. 
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 k  Les activités 

Les activités sont réparties sur toute la journée en assurant un certain 
équilibre entre les activités libres et semi-dirigées, entre les activités 
collectives et ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ όǊŜǇŀǎΣ ǎƻƳƳŜƛƭύ Ŝǘ 
les jeux et sorties extérieures. 

Les différentes activités sont soutenues par des thèmes qui reviennent 
chaque année selon la saison ou les fêtes (Noël, Pâques, le printemps, les 
animaux, etc.) et des sorties qui éveillent les enfants à leur communauté 
(sortie à la cabane à sucre, à la bibliothèque, aux pommes, voir les pompiers, 
ŜǘŎΦύΣ Ŝǘ ŘŜ ǘƘŝƳŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘΦ 

Les activités proposées touchent tous les aspects du développement de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎƻƛǘ :  

 
Le développement socio-affectif et moral  
 

 Prise en charge individuellement de tâches quotidiennes 

 Coopération dans les jeux de groupe 

 Autonomie dans les activités de la vie quotidienne 

 /ƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 

 Respect de la place de chacun et des différences 
 

Le développement moteur 

 Activités extérieures quotidiennes 

 WŜǳȄ ƳƻǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŀŎǘƛŦǎ όŎƻǳǊǎŜǎΣ ǎŀǳǘǎΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Ł ƻōǎǘŀŎƭŜǎΧύ 

 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǳǘƛƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ōŀƭƭƻƴǎΣ ŎŜǊŎŜŀǳȄΧ 

 Activités de motricité (manipulation des objets, etc.) 
 

Le développement du langage 

 Activités de causeries quotidiennes 

 Heure du conte 

 Marionnettes, jeux de mimes et de théâtre 
 

Le développement intellectuel 

 Activités de pré-mathématique (classer, trier, sérier) 

 Activités de pré-lecture et écriture (jeux graphiques, comparaison, 
 ƧŜǳȄ ŘŜ ǎƻƴǎΧύ 
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 !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜƴǎƻǊƛŜƭƭŜǎ όƎƻǶǘŜǊΣ ǎŜƴǘƛǊΣ ǘƻǳŎƘŜǊΧύ 

 Musique et rythme 
 

3. LES INTERVENTIONS 

 

bƻǳǎ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛƻƴǎ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛǉǳŜΣ ƻǴ ƭΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ƛƴǘŜǊŀƎƛǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
règles de vie nécessaires aux activités quotidiennes. Ils peuvent expérimenter et 
manipuler à leur propre rythme et selon leur personnalité dans un milieu encadré 
mais non imposé.  

[ΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǊȅǘƘƳŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
όōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǎƻƳƳŜƛƭΣ ōƻǳƎŞΣΧύ Τ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩŞŎƻǳǘŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ 
[ΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ est active et participe aux jeux des enfants, même ceux initiés par 
eux-ƳşƳŜǎΦ [ΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ǎǘƛƳǳƭŜ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊǎ ƧŜǳȄ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀƛŘŜǊ Ł 
ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇǊŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ Ł ƎǊŀƴŘƛǊΦ [ΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ Ŝǎǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŎƻƴǎǘŀƴǘŜ Ŝǘ 
flexible dans ses interventions, elle démontre une grande patience et une facilité 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ [ΩŞŘǳŎŀǘǊƛŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜ Ŝƴ ŞǘǊƻƛǘŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎŜǇǘŜ ƭŀ ŎǊƛǘƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ 
collabore à maintenir un milieu de vie dynamique et sans cesse en évolution, grâce 
Ł ǎŜǎ ŎƻƴǘŀŎǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳƛ ŜƭƭŜ 
joue aussi le rôle de guide. 

 

CONCLUSION 
 

Cette régie interne a été bâtie en collaboration avec le personnel administratif et 
ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ǾŜǳǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ōŀǎŜ ǇƻǳǊ 
les intervenants du centre de la petite enfance et pour les parents utilisateurs du 
ŎŜƴǘǊŜΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǉǳƛ ǾƛǎŜ ƭŜ ōƛŜƴ-être, la qualité de vie et 
ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎement des enfants qui y séjournent. 
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